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Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait les déclarations suivantes :

1 - Nations unies - Entretien de M. Jean-Yves Le Drian avec M. Pierre Krähenbühl,
commissaire général de l'UNRWA (Paris, 7 mars 2018)

M. Jean-Yves Le Drian s'est entretenu le 7 mars avec M. Pierre Krähenbühl, commissaire
général de l'office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine
(UNRWA).

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères lui a réaffirmé l'appui de la France à
l'UNRWA. Il a salué le travail remarquable et nécessaire accompli au service au service de
plus de cinq millions de réfugiés palestiniens.

Alors que l'UNRWA fait face à des difficultés financières, les échanges ont permis d'évoquer
les besoins et les réformes importantes menées pour assurer la pérennité des missions de
l'UNRWA. M. Jean-Yves Le Drian participera le 15 mars prochain à la conférence des
donateurs qui se tiendra à Rome, et qui sera une étape importante dans la mobilisation de la
communauté internationale.

MM. Jean-Yves Le Drian et Pierre Krähenbühl ont enfin rappelé leur attachement à ce qu'une
solution juste et durable soit apportée à la question des réfugiés, dans le cadre d'un règlement
global du conflit israélo-palestinien et sur la base de la solution à deux Etats. Le ministre de



l'Europe et des affaires étrangères a rappelé la détermination de la France à prendre toute sa
part dans les efforts nécessaires pour relancer une dynamique crédible pour le processus de
paix.

2 - Burkina Faso - Action du ministère de l'Europe et des affaires étrangères pour la sécurité de
la communauté française

Après les attaques terroristes perpétrées à Ouagadougou le 2 mars, le ministère de l'Europe et
des affaires étrangères poursuit son action de protection et d'assistance à la communauté
française résidente et de passage, en lien avec les autres ministères français concernés et les
autorités burkinabé.

Nous avons pris les mesures suivantes pour l'information et la protection des ressortissants
français :

- des consignes de sécurité ont été diffusées, en temps réel sur les réseaux sociaux et par SMS,
à la communauté française au Burkina Faso, qui compte environ 3.500 personnes, ainsi qu'aux
Français de passage inscrits sur Ariane. Ce service, conçu en concertation avec la CNIL et qui
offre toutes les garanties de sécurité et de confidentialité des données personnelles, permet à
nos compatriotes qui se déplacent ou résident à l'étranger de recevoir en temps réel des
recommandations de sécurité (<a
href="https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html">https://pastel.diplom
atie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html</a>) ;

- des réunions de sécurité ont été organisées avec des représentants de la communauté
française ;

- le centre de crise et de soutien a été et reste en contact permanent avec les entreprises
françaises et les opérateurs publics ayant des personnels sur place ;

- une mission de soutien psychologique pour la communauté française a été envoyée en lien
avec le ministère de la santé ;

- des personnels de soutien ont été dépêchés à l'ambassade ;

- des missions de vérification de sécurité des emprises françaises ont débuté hier à
Ouagadougou ;

- après concertation avec tous les partenaires, les établissements scolaires français au Burkina
Faso ont été fermés et le resteront au moins jusqu'au 11 mars inclus ;

- l'institut français a été fermé jusqu'à nouvel ordre.



M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l'Europe et des affaires étrangères, se rendra dans les
prochains jours au Burkina Faso pour évaluer ce dispositif et exprimer sa solidarité avec les
personnels de notre ambassade à Ouagadougou, la communauté française, les autorités et la
population locales.

3 - Union européenne - Participation de la ministre chargée des affaires européennes à la
Conférence ministérielle sur le cadre financier pluriannuel (Sofia, 9 mars 2018)

Mme Nathalie Loiseau, ministre chargée des affaires européennes, se rendra à Sofia le
vendredi 9 mars 2018 pour une conférence ministérielle relative au prochain Cadre financier
pluriannuel.

Le cadre financier pluriannuel traduit les priorités de l'Union européenne en termes financiers
pour une période de sept ans (2021-2027). La conférence de Sofia organisée par la présidence
bulgare du Conseil de l'Union européenne permettra de poursuivre le débat sur les priorités et
les enjeux du futur budget de l'Union lancé par les premières discussions des chefs d'Etat ou de
gouvernement des 27 Etats membres au sommet informel du 23 février à Bruxelles. Les
travaux conduits à Sofia alimenteront les réflexions de la Commission dont la proposition est
attendue début mai.

La ministre rappellera l'importance d'un budget au service d'une ambition européenne forte à la
hauteur des défis auxquels l'Union fait face : une Europe qui protège, pleinement compétitive,
avec des politiques historiques (politique agricole commune et politique de cohésion)
confirmées. La ministre soulignera également la nécessité de réformer le volet recettes, avec
de véritables ressources propres et la suppression des rabais.

4 - Archives diplomatiques - Lancement de la "bibliothèque diplomatique numérique" (Paris,
12 mars 2018)

Dans le cadre de sa politique d'ouverture et de facilitation de l'accès du public à ses archives,
le ministère de l'Europe et des affaires étrangères est heureux d'annoncer que la "bibliothèque
diplomatique numérique", réalisée en partenariat avec la bibliothèque nationale de France
(BnF), sera lancée le 12 mars, en présence de M. Maurice Gourdault-Montagne, secrétaire
général du Quai d'Orsay, et de Mme Laurence Engel, présidente de la bibliothèque nationale
de France (BnF).

Développée dans le cadre du dispositif "Gallica marque blanche", la "bibliothèque
diplomatique numérique" est accessible à tous gratuitement et propose en ligne plusieurs
milliers de documents patrimoniaux. Elle permet d'accéder à plusieurs milliers de documents
numérisés du ministère et de documents issus de "Gallica", sélectionnés pour leur intérêt
patrimonial : histoire diplomatique, traités, accords et conventions, protectorats et mandats
français, publications officielles étrangères et intergouvernementales. Elle sera enrichie
régulièrement. Ce projet contribue à la constitution du patrimoine numérique national.



Le lancement de la "bibliothèque diplomatique numérique" constitue le cinquième partenariat
"Gallica marque blanche" entre la BnF et une institution française.

La "bibliothèque diplomatique numérique" s'inscrit dans le cadre d'une coopération plus large
entre le ministère de l'Europe et des affaires étrangères et la BnF. Le Quai d'Orsay est un pôle
documentaire associé de la BnF depuis 2009. Les Archives diplomatiques participent ainsi aux
portails "Patrimoines partagés" de la BnF, qui donnent librement accès à des documents
exceptionnels, témoins des interactions diplomatiques, culturelles, scientifiques et
commerciales entre la France et le monde (heritage.bnf.fr).

Pour plus d'informations : bibliotheque-numerique.diplomatie.gouv.fr ./.


